
COMPTE RENDU 
Conseil de développement Couesnon Marches de Bretagne 

 14/09/2020 à 18h30 
Salle d’honneur de la Mairie d’Antrain 
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Conseil de développement 
Mathilde PETER 
Animatrice conseil de développement 
T. 02 99 18 40 58 
M. mpeter@couesnon-marchesdebretagne.fr 

 

 

Présents : BELLOIR Daniel, CLOSSAIS Mélanie, LHONORE Michel, LOUAPRE Louis, 
PETAULT Yannick et PETER Mathilde (animatrice) 

Invité : RETORE David (élu référent) 

Absents excusés : BLANC Patrice, BOULAY BECK Dominique, DERRIEN Vincent, 
RIMASSON Maurice Victor 

Mme PETER est désignée secrétaire de réunion. 

 

Ordre du jour 

1. Point sur l’assemblée générale du 22/10 

2.Organisation des groupes de travail Guichet Unique et PCAET 

3.Questions diverses 
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I. ASSEMBLEE GENERALE DU 22/10 ET SUITE A DONNER 

 
Suite à la réunion de directoire du 03/09/2020 les élus ont demandé officiellement 
le report de l’AG du CD prévue au 22/10/2020. 
Sachant que la commission régionale doit se prononcer sur la réglementation et le 
financement des CD, et compte tenu de l'ordre du jour du conseil communautaire prévu 
le 27 octobre prévoyant un vote sur le devenir du CD, les élus du Directoire demande 
officiellement le report de l'AG du CD. 
 

A. REPORT OU ANNULATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
Les membres du CD : 
 - prennent acte et annulent l'AG du 22/10. 
-  n’organiseront pas d’AG de clôture si le CD n'est pas reconduit. 
- si le CD est reconduit, souhaitent que l’AG ait lieu avant la fin de l'année, avec le 
conférencier prévu, Y Le Caro. 
 

B. INQUIETUDES CONCERNANT L’AVENIR DU CD 
Démobilisation des membres  
Le CD fait part de son inquiétude quant à l’avenir de la structure car, avec le 
confinement puis l’attente du retour des élus fin octobre, il y a une incertitude qui entraine 
la démobilisation des membres et une absence de volonté à poursuivre ou engager des 
projets. Le CD avait émis son vœu au président en juillet pour demander à ce que la 
question soit traitée dès septembre pour cette raison. 

o D. RETORE mentionne que suite au dernier directoire il semble qu’il y ait une 
volonté de maintenir le CD du côté des élus, mais cela est totalement dépendant 
de la position de la Région, en lien avec les subventionnements. 

Question sur le recrutement et la composition du CD 
 En cas de poursuite du CD, les membres sont sceptiques sur la façon dont ils pourront 
répondre aux exigences de la Région Bretagne au niveau de la composition de la 
nouvelle assemblée, notamment au niveau de la parité. 

o Le CD doit engager des actions pour tendre vers une composition paritaire avant 
début 2021, pour prétendre à l’enveloppe complète de subvention. Les deux mois 
restant après le vote du conseil communautaire risquent d’être trop justes. 

Le problème de la parité pose une question de fond : Sur une organisation à 
souscription volontaire la parité stricte est impossible à mettre en place, car il n’est pas 
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concevable de refuser la participation d’une personne en raison de son genre, afin de 
préserver ou obtenir une parité. 

La solution serait peut-être une réorganisation du CD : 
o Faire reposer l‘obligation de parité sur un plus petit nombre de personnes en se 

basant sur une gouvernance paritaire : Création d’un CA paritaire pour gérer le CD 
et les membres hors CA seraient des volontaires venant en fonction des projets. 

o Ce point sera à réfléchir en cas de renouvellement du CD. 
 

Les membres du CD demandent à l’animatrice comment la parité est respectée dans 
les autres CD bretons ? 

o Les CD à collèges thématiques (associations, entreprises, syndicats…), qui sont les 
plus nombreux, n’ont pas ce problème car ils imposent des binômes paritaires 
(titulaire/suppléant). Lorsqu’ils possèdent un collège de citoyens, ils n’obtiennent 
en général pas la parité dans ce collège, mais comme ces collèges sont souvent 
minoritaires par rapport aux autres, cela n’impacte pas vraiment la représentation 
paritaire. 

o Les conseils à pure adhésion volontaire n’engageant quasiment que des citoyens 
et structures sur adhésion volontaire sont très rares. En Bretagne c’est le cas au 
Val d’Ille d’Aubigné qui l’année dernière était paritaire dû au hasard des inscriptions 
et pas d’une politique volontariste. 

 Perspectives de recrutement pour renouveler le CD : 
o M. LHONORE : Ouvrir vers d’autres structures hors citoyens, comme les acteurs 

économiques, type associations de commerçants ou groupement d’artisans. Ils 
amèneraient de la diversité et un point de vue différent. 

o D. RETORE : Peut proposer aux anciens élus qui sont déjà familiers des politiques 
publiques du territoire. 

 

II. ORGANISATION DES GROUPES DE TRAVAIL GUICHET 
UNIQUE ET PCAET 

 
Suite à des modifications de calendrier, il est question des modalités de reprise d’activité 
sur deux groupes de travail mis en pause depuis le confinement : le PCAET et le projet 
de « Guichet Unique ». 
Est abordé également lors des échanges, le travail sur les associations et les suites à 
donner. 
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A. LE PCAET 
Les élus de Couesnon Marches de Bretagne ont choisi de repousser la consultation 
publique prévue initialement en septembre/octobre, afin d’avoir le temps de prendre en 
main le dossier. 
 
Le nouveau calendrier du projet serait le suivant (sous réserve) : 

o Validation en directoire le 24/09 
o Passage en conseil communautaire du 29/09 
o Consultation à partir de mi/fin novembre 

Le conseil de développement prend note du changement de calendrier qui lui est 
favorable, la décision du conseil communautaire sur le CD étant prévu pour fin octobre, 
les perspectives de travail seront claires. 
 

B. LE GUICHET UNIQUE 
Le groupe de travail « Guichet unique » a été mis en pause lors du confinement. La 
dernière réunion date du 13/02/2020 et le dossier est arrêté au milieu du collectage de 
données. 

Suite à donner au projet : 
o Il faut continuer le collectage des données. Ce projet pourra attirer de nouveaux 

membres s’il y a prolongation du CD. Il faudrait pouvoir le présenter aux nouveaux 
élus. 

o Les membres ne souhaitent pas retravailler le dossier avant fin octobre, début 
novembre, dans l’attente du vote des élus. 
 

C. ETUDE SUR LES ASSOCIATIONS 
Suggestion de M. LHONORE : Une relance sur le travail auprès des associations serait 
bienvenue pour connaitre la position des nouveaux élus sur le sujet. Le CD avait fait des 
propositions d’actions, mais pour l’instant il n’y a pas de retour, or c’est un attendu des 
associations participantes. 
Deux points forts qui avaient été mis en avant : pouvoir mutualiser et mieux connaitre les 
infrastructures à dispositions et la présence d’un référent au niveau communautaire pour 
les associations. 

o L. LOUAPRE : Une partie de la politique sur les associations va être abordée avec 
EcoSolidaires dans le cadre de la démarche « emploi-compétence » sur le sport 
et l’animation. L’office des Sports fait partie du projet. L’action vient de commencer. 
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o Précision de D. RETORE au niveau des élus en lien avec le dossier : D. RETORE 
référent sport, T. JANVIER référent culture association et sport et F. BLAISE vice-
présidente en charge des affaires sociales. 

o T. JANVIER et D. RETORE font actuellement le tour des AG des associations du 
territoire pour se présenter et se rendre accessible aux associations si besoin. Pour 
le sport ; D. Rétoré visite actuellement les infrastructures sportives 
communautaires pour faire le point sur l’état et les besoins. 
 

Etant donné le grand renouvellement des élus communautaires, les membres du 
CD jugent important de faire un rappel des réalisations du CD depuis 2018. 
Le CD enverra un mail avec les travaux principaux pour rappel, notamment le 
travail sur le PCAET et sur les associations qui sont d’actualité pour les élus. 

 

III. QUESTIONS DIVERSES 
 

A. CUP 

Prochain CUP le 12/10/2020 

B. INFORMATIONS SUR LES POLITIQUES ECOLOGIE ET ENVIRONNEMENT 
Proposition de rencontre avec H P. Rouault, chargé du développement territorial et de 
l'agroécologie pour faire le point sur les politiques environnement et écologie en cours 
sur le territoire. 

Le CD est favorable pour une rencontre à partir de novembre 2020. 
C. PROCHAINE REUNION DE CD 

Nouvelle réunion du CD le 09 11 2020 à 18h30 à Maen Roch. 

 
 

Fait à Maen Roch 
Le 17/09/20 


